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conplètant le Code de l'Enregistrement.

L'Assm~BLEE lli\TIONALE,
après en avoir délibéré, a adopté en sa séance du

Jeudi 1er AVRIL 1976, la loi dont la teneur suit :

iu'1l'ICLEIDEMlill.- Il est inséré entre les articles 297 et 300 (2U Code
de l'enregistrement, les articles 298 et 299 ainsi rédigés.

"t.l.rticle228 : le droit de Butation à titre onéreux
édicté par l'.:trticle 291.· ci-dessus est réduit de trois quarts (3/t:.)
pour les acquisitions de terrains nus et pour les acquisitiona de
h1ti::J.cntset de leurs dépendances non bâties situés clans les villes
de Sélint-Louis, Gorée ;'1.insi.Que dans l.~s localités. dont ln. Ld st;e ser.p.
fX!êe Dar ~éc.ret lorsque l'acquéreur demande dans l'acte le bén6f1cc
du présent article et prend l'engagement:

- soit, pour les terrains nus, ùe construire dans 18G
trois ans de l'acte, un immeuble répondant amr conditions fixées per
le décret constituant en zones de rénovation urbaine Saint-Louis
Gorée ainsi Que tou~e autre lqc~i~ft ;

- soit, pour les terrains comportû.nt des b~tillents,
de rénover ces b~timents dans le même délai et confonnément aux d.is-
positions du décret précité."

ATlTICLE 299" : Dans le Dois qui suit l'expiration du clél.:tifixé .J.
l'article précédent et qui doit être c~lculé à compter de la date d~
l t acte, les parties justifient par la production d t ur (".crti..ficé1.t:
~2habitabilité délivré par le Service conpétent, qUé la construction
ou la r6nov~tion est ~chevéc dans toutes ses parties •
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A défaut, l'acquéreur est tenu d'aoquiter à prCQlere
réquisition, la fraction non perçue du droit de mutation et, en
outre, une pénalité 68a1e à la moitié de cette fraction non perçue."

Ar.ticle 2 : La présente loi prend effet à cOQpter du 1er janvier 1976.

DAKlill" le ier AVRIL 1976
Le PnESIDENT DE SEANCE,

ETIEI~ Cfu~VilLHO
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